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APPEL À PROJETS

2026 / 2027




CRECHES A VOCATION D’INSERTION PROFESSIONNELLE (AVIP)
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Date limite de dépôt de dossier de candidature : au plus tard le 6/03/2026
Contact : action-sociale@caf52.caf.fr

Les crèches « à vocation d’insertion professionnelle » (AVIP) ont pour mission de favoriser l’accès à l’emploi et l’insertion sociale des parents ayant des enfants de moins de 3 ans en leur permettant d’obtenir un accueil en crèche pour leur enfant et de bénéficier d’un accompagnement personnalisé dans leur insertion sociale et professionnelle. 

Le dispositif AVIP crèche à vocation d'insertion professionnelle a été créé en 2016 par convention entre l’Etat, la Cnaf et France Travail. Ce label a fait l’objet d’une reconnaissance législative en 2021 (par le biais de la loi du 24/12/2021 visant à accélérer l’égalité économique et professionnelle). 

Il a pour objet de répondre aux freins persistants pour l’accès à l’emploi d’une part et pour l’accès aux modes d’accueil d’autre part. Au niveau national, 160 000 parents déclarent qu’ils auraient travaillé s’ils avaient obtenu un mode d’accueil pour leur enfant. Les familles les plus modestes recourent trois fois moins souvent que les autres à un mode d’accueil formel, alors même que ce sont leurs enfants qui bénéficient le plus des bienfaits des modes d’accueil en termes de développement des capacités, langagières notamment. 

L’Etat, la Branche Famille et France Travail ont renouvelé cette ambition de lever les défis périphériques à l’emploi et lutter contre les inégalités sociales dès le plus jeune âge par la signature d’un accord relatif aux modes d’accueil à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) le 8/09/2025, en cohérence avec les objectifs de la loi pour le Plein Emploi du 18/12/2023 et de la mise en œuvre du Service Public de la Petite Enfance.

Le Pacte des Solidarités et la Convention d’Objectifs et de Gestion 2023-2027 prévoient le développement de 1250 accueils à vocation d’insertion professionnelle d’ici 2027. 

L’enjeu est de développer une offre d’accueil AVIP 
· plus nombreuse
· plus proche du domicile, du lieu d’activité ou de formation des parents,
· portée par tous les modes d’accueil
· plus visible et mieux coordonnée
· ouverte à davantage de profils de familles
· accompagnée par un nombre plus important de prescripteurs du réseau pour l’emploi et pour l’accompagnement social. 


Le présent appel à projets s’inscrit dans cette dynamique renouvelée. Il s’appuie sur la démarche initiée par la Caf de la Haute-Marne au cours des derniers exercices autour des labels AVIP et AVIS, en regroupant l’accompagnement des familles et des porteurs de projet autour de ce label rénové et élargi.  



ENJEUX DU DISPOSITIF

La fréquentation des modes d’accueil a un effet particulièrement bénéfique pour les enfants issus de familles précaires. Dès 18 mois, des écarts de développement langagier sont observés selon le revenu et le réseau socioculturel des parents et sont associés à des écarts d’apprentissage scolaires ultérieurs. Dans les familles vivant sous le seuil de bas revenus, 23% des enfants sont confiés à un mode d’accueil, contre 74% dans les familles ayant un niveau de vie supérieur à ce seuil. 

Les enfants vivant dans une famille à bas revenus ne représentent que 18% des enfants accueillis en EAJE. Favoriser l’accès et la fréquentation d’un mode d’accueil de qualité aux enfants issus de milieux défavorisés constitue donc un enjeu majeur de politique publique, en termes de lutte contre les inégalités sociales et lutte contre la reproduction de la pauvreté. 

[bookmark: _Hlk221003819]Dans ce cadre, une charte nationale a été établie, elle fixe les principales modalités d’adhésion des établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje). 
Affiche-Charte-AVIP.pdf


PUBLIC VISE

Conformément à l’accord u 8/09/2025, le public éligible est tout parent de jeunes enfants âgés de moins de 3 ans inscrit à France Travail, engagé dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle devant lui permettre d’accéder à un emploi, de créer une activité, de participer à des formations et actions d’accompagnement.

Le public cible est donc toute personne engagée dans 
· Une recherche ou une reprise d’emploi accompagnée par un acteur du réseau pour l’emploi, 
· Un départ en formation dans le cadre d’un projet professionnel,
· Un accompagnement réalisé au profit des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active, 
· Un parcours d’intégration républicaine. 

Au sein de ce public, la priorité est donnée aux parents en situation de monoparentalité. 

Le parent fait l’objet d’une orientation par un partenaire. Il s’agit d’un professionnel institutionnel ou associatif chargé d'accompagner le parent vers l'emploi dans le cadre d'un parcours d'insertion sociale et/ ou professionnelle et qui identifie que l’accès à un mode d’accueil conditionne la bonne réalisation de son parcours d’insertion. 
Le professionnel qui a orienté le parent poursuit son accompagnement auprès de ce dernier. 


PORTEURS DE PROJET ELIGIBLES

L’ensemble des modes d’accueil a pour mission d’accueillir les enfants de parents engagés dans un parcours d’insertion. Il s’agit à la fois de contribuer à l’inclusion des familles et à la socialisation précoce des enfants, mais aussi de favoriser la conciliation par les parents de jeunes enfants de leurs temps de vie familiale, professionnelle et sociale. 

Tous les établissements d’accueil du jeune enfant publics ou privés (Eaje), bénéficiaires de la prestation de service unique (Psu), peuvent donc être porteurs de projet. 

Les EAJE prévoyant d’accueillir au moins 20% d’enfants dont les parents sont dans un parcours d’insertion sont éligibles au label AVIP. Conformément à l’accord du 8/09/2025, les modalités d’atteinte de cette cible de 20% d’enfants ont été assouplies : 
· Les gestionnaires peuvent par exemple constituer un réseau avec d’autres établissements dont ils assurent la gestion ou avec lesquels ils conventionnent (chaque structure est alors labellisée AVIP) ou passer une convention avec des assistants maternels. 
· Il est aussi à noter que l’engagement des EAJE repose sur une proportion d’enfants accueillis et non sur un nombre de places réservées pour les enfants dont les parents sont en insertion. 

Les nouvelles conditions de labellisation AVIP sont l’occasion pour les EAJE d’intégrer un réseau de modes d’accueil dynamiques sur le territoire, avec des modalités inspirantes de fonctionnement pour répondre au mieux aux besoins des familles. La baisse de la natalité invite à repenser les critères d’attribution des places, à élargir le périmètre du public le plus souvent accueilli et demandeur de places d’accueil. 

Obtenir le label constitue ainsi pour les EAJE l’opportunité pour
· Soutenir la pratique professionnelle des équipes des EAJE
· Offrir les premières expériences de socialisation à des enfants qui en étaient généralement exclus
· Permettre aux parents d’accéder à un emploi, une formation, une démarche d’insertion, 
· Fidéliser leur équipe de professionnels avec un projet social fédérateur
· Diversifier leurs partenaires en créant des liens avec les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle. 


ENGAGEMENTS DES PORTEURS DE PROJET

Pour adhérer à la charte, les gestionnaires d’Eaje doivent s’inscrire dans une dynamique partenariale et répondre à des objectifs quantitatifs et qualitatifs définis.
[bookmark: _Hlk220962155]
Le porteur de projet s’engage au niveau partenarial à :
· Partager le diagnostic des besoins de son territoire d’implantation et inscrire son offre en complémentarité avec les offres d’accueil sur le territoire ; s’assurer que le projet AVIP s’inscrit dans les objectifs de la convention territoriale globale (CTG) de son territoire.
· Présenter un projet de fonctionnement adapté aux besoins du territoire
· Agir dans une dynamique partenariale avec France Travail et la Caf et avec les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle du département selon les modalités de coopération et d’échanges définies.
· Participer de façon active au repérage, à l’orientation et à l’accompagnement des parents vers le dispositif, aux côtés de France Travail et des autres acteurs de l’insertion professionnelle et sociale.
· Utiliser l’outil DORA, service disponible sur la Plateforme de l’inclusion, porté par l’Etat et France Travail, accessible aux professionnels de l’accompagnement. Cet outil facilite la recherche de solutions pour lever les freins périphériques à l’emploi. Il permet la recherche de services sociaux, professionnels ou socio-professionnels existants sur un territoire ainsi que la mobilisation du service le plus adapté au besoin du bénéficiaire et l’information sur l’évolution des solutions locales. Une formation à l’outil sera assurée par France Travail auprès des Eaje labélisés AVIP.

Le porteur de projet s’engage également à :
· Identifier un référent « AVIP » au sein de l’Eaje qui sera identifié par le réseau
· Réserver un minimum d’accueil de 20 % d’enfants de l’effectif total de la structure sur des places AVIP  
· Pour atteindre l'objectif de 20% les gestionnaire de crèches peuvent constituer un réseau avec d'autres établissements dont ils assurent la gestion dans ce cas l'objectif de prévoir au minimum l'accueil de 20% d'enfants et porté à l'échelle du réseau et chaque établissement qui le compose est labellisé EAJE AVIP. Lorsqu’une organisation en réseau se met en place, un coordinateur est désigné en plus des référents AVIP présents dans les Eaje labélisés.
· Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics fragiles (temps d’accueil et d’écoute des parents, période de familiarisation, implication des parents, etc.) ; Adapter son règlement de fonctionnement et son projet d’établissement à l’accueil AVIP.
· En fonction de l’évolution du parcours professionnel du parent, et en coordination avec France Travail et les acteurs de l’insertion, les périodes d’accueil de l’enfant seront augmentées et adaptées tout au long de l’accompagnement du parent.
· Tout mettre en œuvre pour proposer une place d’accueil pérenne (en accueil collectif ou individuel) de l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi jusqu’à l’entrée de l’enfant en école maternelle, et ce, en accompagnant la famille si besoin dans la recherche d’un autre mode d’accueil. L’enfant continuera à être accueilli et comptabilisé au titre des places AVIP tant qu’il ne peut bénéficier d’une autre solution d’accueil. La structure précisera le travail en lien avec les acteurs de la petite enfance (RPE, autres Eaje labélisés).
· Veiller à la continuité de l’accueil de l’enfant, quelle que soit l’issue de l’accompagnement du parcours d’insertion de son parent, dans le respect des besoins de l’enfant et des besoins du parent résultant de sa situation nouvelle
· Fournir tout document administratif qui pourraient être demandé par la Caf dans le cadre du label Avip.
· Communiquer sur le dispositif et sur le soutien de la Caf auprès des acteurs locaux et des familles
· Remettre la charte des modes d’accueil à vocation d’insertion professionnelle aux parents usagers d’un mode d’accueil AVIP et accueillis à ce titre.
· Le logo AVIP devra être utilisé par le mode d'accueil pour toutes les actions de communication qu'il entreprendra en direction des partenaires.

Un délai de deux ans sera accordé pour atteindre l’objectif minimal des 20% d’enfants accueillis au sein de l’EAJE labélisé AVIP, soit jusqu’au 31/12/2027. 


REPERAGE ET ORIENTATION DES PARENTS VERS LES CRECHES AVIP

Le repérage et l’orientation des parents vers le mode d'accueil AVIP est réalisé par des partenaires du champ de l'insertion sociale et ou professionnelle 

L’accord du 8/09/2025 a élargi les prescripteurs potentiels chargés de l’orientation des parents. Il peut notamment s’agir des professionnels
· de France Travail
· des Conseils départementaux, 
· de CapEmploi,
· de tiers opérateurs délégués pour l’accompagnement des bénéficiaires du RSA
· des missions locales
· des travaux sociaux des organismes de Sécurité Sociale
· des services d’insertion par l’activité économique
· des Centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), des centres provisoires d’hébergement et centres d’accueil des demandeurs d’asile (CADA)
· du réseau des centres d’information des droits des femmes (CIDFF)
· de la Préfecture, de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) ou des associations chargées du dispositif AGIR (accueil global et individualisé des réfugiés vers l’emploi)

Les professionnels en charge de l’accompagnement des victimes de violence conjugales pourront également orientées ces victimes vers les structures labellisées AVIP pour un accueil. 

La Caf assurera la promotion du label AVIP auprès de tous ces acteurs. En coordination avec France Travail, des informations et sensibilisations réunissant l’ensemble des acteurs seront proposées pour promouvoir le label au niveau départemental. 

L'ensemble de ces partenaires aura aussi pour objectif de faire connaître le dispositif AVIP auprès de ses agents en relation avec le public visé.


MODALITES D’ACCUEIL DES ENFANTS

Le projet d’établissement et le règlement de fonctionnement de l’EAJE doivent préciser les conditions d’adaptation de l’accueil aux besoins spécifiques des parents. Le projet d’accueil est ensuite personnalisé pourr s’adapter aux besoins de chaque enfant et famille, en portant une attention spécifique aux publics les plus fragiles. Le contrat d’accueil est adapté aux besoins et contraintes spécifiques du parent ayant justifié son orientation en termes de prise d’effet, d’intensité et de durée. 

Le contrat d’engagements réciproques signé auparavant entre l’EAJE, le parent et l’acteur de l’insertion est supprimé. Il faisait en effet peser au parent en insertion des contraintes plus importantes. Le parent s’engage à respecter le contrat d’accueil de l’EAJE, comme tout parent accueilli. 

Les demandes d’accueil d’un jeune enfant dans le cadre de l’accompagnement du parcours d’insertion de son parent sont adressées aux modes d’accueil AVIP par les partenaires qui ont identifié le besoin.

L’EAJE labellisé AVIP examine les demandes qui sont adressées par les acteurs en charge de l’accompagnement social et professionnel. Une réponse sera systématiquement apportée aux partenaires à l'origine de l'orientation, et ce dans les meilleurs délais. Actuellement, les démarches sont souvent informelles et reposent sur des circuits de coordination locaux. En lien avec France Travail, l’utilisation de la plateforme DORA sera recherchée pour faciliter la mise en relation. 

La charte des modes d’accueil à vocation d’insertion professionnelle doit être remise aux parents usagers de l’EAJE AVIP et accueillis à ce titre. Le logo AVIP doit être utilisé par le mode d’accueil pour toutes les actions de communication qu’il entreprend en direction des partenaires associés au label et à son fonctionnement. 

L’EAJE est recensé sur le site monenfant.fr et référencé comme ayant obtenu le label AVIP. 


PROCEDURE D’ATTRIBUTON DU LABEL

Le Comité Départemental des Services aux Familles (CDSF) a en charge la labellisation des modes d’accueil AVIP et le suivi des accueils réalisés en leur sein. Il fait connaitre et promeut le label AVIP. Le CDSF délivre le label AVIP aux modes d’accueil qui remplissent les conditions d’attribution. 

La Caf reçoit et traite les demandes de labellisation dans le cadre de cet appel à projets. 

L’examen des candidatures AVIP se fait au sein d’une sous-commission dédiée, associant la Caf et France Travail. Celle-ci se réunira courant mars 2026. A l’issue de cette labellisation, une rencontre territoriale CAF/France Travail avec les candidats retenus sera proposée aux EAJE retenus. 

Le CDSF réalise un bilan annuel du développement du label, portant sur
· Le nombre d’EAJE AVIP
· Le nombre d’enfants ayant fait l’objet d’une orientation AVIP
· Le nombre d’enfants accueillis au sein des modes d’accueil AVIP

La labellisation crèche AVIP sera effective jusqu’au 31 décembre 2027.


SOUTIEN FINANCIER DE LA CAF

Compte tenu des enjeux de déploiement de ce label AVIP au sein du département et des besoins identifiés en termes d’accompagnement social et professionnel, la Caf mobilise un soutien financier spécifique à destination des EAJE labellisés. 

Une aide au démarrage d’un montant forfaitaire de 3 000€ sera allouée à la première labellisation. 

[bookmark: _Hlk221017788][bookmark: _Hlk221017724]Une aide au fonctionnement annuel de 1 500 € à 6500€ par structure labélisée AVIP est mise en place, articulée en fonction de l’agrément de la structure :
· 1500€ d’aide au fonctionnement annuel pour un agrément de 10 à 15 places
· 3500€ d’aide au fonctionnement annuel pour un agrément de 16 à 29 places
· 5000€ d’aide au fonctionnement annuel pour un agrément de 30 à 50 places
· 9000€ d’aide au fonctionnement annuel pour un agrément supérieur à 51 places

Les structures déjà entrées dans le dispositif local départemental AVIP et qui ont eu une ou des places labellisées en 2025 bénéficieront de l’aide au fonctionnement annuel. L’aide au démarrage leur ayant déjà été versée. 

Les structures labellisées uniquement AVIS au titre du précédent appel à projets pourront bénéficier de l’aide au démarrage forfaitaire en 2026. 

Un financement partiel du temps consacré à la coordination/ Référent Avip au sein de l’Eaje ou au sein du réseau AVIP est également possible. Le montant de l’aide sera étudié au cas par cas selon le fonctionnement des structures et en fonction des fonds Cnaf disponibles. 

SUIVI DU DISPOSITIF

Pour les EAJE, il s’agit de renseigner les données relatives au nombre d’enfants accueillis au titre de l’orientation AVIP dans le système de déclaration de données à la Caf (portail Partenaires). 

Le porteur de projet s’engage à produire un bilan annuel qui permettra une évaluation de la labellisation à mi-parcours et un bilan au terme des deux années de labélisation. Ce bilan comporte des critères quantitatifs et qualitatifs, notamment le nombre d’enfants accueillis au titre d’une orientation AVIP. 

Dans le cadre du CDSF, la Caf réalise un bilan annuel du développement du label, portant sur
· Le nombre d’EAJE AVIP
· Le nombre d’enfants ayant fait l’objet d’une orientation AVIP
· Le nombre d’enfants accueillis au sein des modes d’accueil AVIP


MODALITES DE CANDIDATURES

Les candidatures sont à retourner jusqu’au 6/03/2026 inclus à l’adresse suivante
action-sociale@caf52.caf.fr

Le dossier de candidature suivant est à remplir par le gestionnaire. 



A l’échelle d’un réseau d’Eaje, le dossier est constitué et présenté par l’autorité qui assure la coordination du réseau. Le dossier de candidature comprend le formulaire de demande d’adhésion à la charte des crèches AVIP de chacun des Eaje qui le composent et un document qui précise le fonctionnement du réseau et le rôle du coordinateur.

En cas de labellisation le porteur de projet s’engage à afficher la charte des « crèches AVIP » et à apposer sur ses documents de communication le logo des « crèches AVIP ». Il devra également signaler sur la fiche identitaire « monenfant.fr » la labellisation « crèche à vocation d’insertion professionnelle ». La liste des Eaje labélisés sera présentée dans le cadre du Schéma Départemental des Services aux Familles (SDSF)


CONTACT

Pour toute question relative à cet appel à projets AVIP, les gestionnaires peuvent contacter 
Sophie ROCHOUX, référent Petite Enfance de la Caf de la Haute-Marne, 
à l’adresse suivante : action-sociale@caf52.caf.fr

Une présentation de l’appel à projets est proposée à l’ensemble des structures Petite Enfance lors d’un webinaire organisé par la Caf de la Haute-Marne le jeudi 12/02/2026 à 10h. 
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DOSSIER DE CANDIDATURE 2026 AU LABEL AVIP 

 Demande d'adhésion à la charte des "crèches à vocation d'insertion professionnelle

Affiche-Charte-AVIP.pdf 
- Formulaire à remplir par le gestionnaire -

REMPLIR UNIQUEMENT LES CASES BLANCHES



		EAJE concerné

		Coordonnées du gestionnaire de l'EAJE
(personne morale, représentant légal, adresse, email, numéro de téléphone)

		 



		

		Statut du gestionnaire

		 



		

		Numéro SIRET de la structure

		 



		

		Dénomination de l'EAJE

		 



		Localisation

		Ville implantation de l'EAJE

		 



		

		Quartier politique de la ville (oui/non)

		 



		Type d'EAJE et capacité

		Type d'EAJE

		 



		

		Capacité de l'agrément PMI

		 



		Description du projet

		Historique du projet
(Précisez depuis quelle année la structure renforce son accueil en direction des publics inscrits dans un projet de retour à l’emploi)

		 



		

		Caractéristiques du territoire
(Précisez les interactions identifiées entre les besoins en mode d’accueil, les problématiques liées aux indicateurs de suivi des territoires prioritaires de la politique de la ville et les enjeux liés à l’insertion professionnelle, taux de chômage notamment)

		 



		Description du projet

		Projet d'accueil AVIP

Objectifs inscrits au projet d’accueil en AVIP

(Vérifiez qu'ils répondent bien aux engagements de la Charte)

		 



		

		Organisation et partenariat
(Précisez l’organisation ainsi que les partenariats qui seront  mis en œuvre pour identifier les parents concernés)

		 



		Modalités de fonctionnement

		Nombre d'heures d'ouverture journalières

		 



		

		Agrément PMI

		



		

		Nombre de jours d'ouverture annuel

		 



		

		Pratique des horaires atypiques (avant 7h30, après 19h en semaine, (oui/non /si oui à détailler)

		 



		

		Prévisionnel du nombre d’enfants différents accueillis en 2026

		 



		Accueil des enfants dont les parents sont demandeurs d'emploi et en insertion professionnelle et/ou sociale

		Places occupées par des enfants dont les parents sont demandeurs d'emploi et en insertion professionnelle et/ou sociale

		Nombre

		 



		

		Temps d'accueil consacré à des enfants dont les parents sont demandeurs d'emploi

		Nombre d'heures annuel

		 



		Commentaires libres

		 



		N° de dossier (cadre réservé à la CAF)

		 





BUDGET PREVISIONNEL DE VOTRE PROJET DE LABELISATION AVIP 2026











Nom du signataire : …………………………………………………………………………………. 

Fait à………………………………………………. Le……………………………………………………





Signature et cachet obligatoires



































Liste des pièces justificatives obligatoires à l’étude de votre dossier à retourner à la CAF



		Nature de l’élément justifié

		Justificatifs obligatoires à l’étude du dossier et à la signature de la convention



		

Pour une première demande





		Existence légale 

		- Récépissé de déclaration en Préfecture pour les associations

ou

- Arrêté préfectoral portant création d’un SIVU/SIVOM/EPCI/ Communauté de communes et détaillant le champ de compétence



- Extrait Siren/Siret





		Vocation 

		- Statuts datés et signés 



		Capacité du contractant

		- Liste des membres du Conseil d’Administration et du bureau



		Destinataire du paiement

		- Relevé d’identité bancaire, postal ou caisse d’épargne du gestionnaire ou du bénéficiaire de la cession de créance (loi Dailly)



		Eléments relatifs à la structure financée

		- Le bail, l’acte de propriété ou la convention de mise à disposition du ou des locaux servant à la réalisation des actions

- Conditions d’occupation du terrain d’implantation et/ou conditions d’occupation des locaux

- Copie de la police d’assurance garantissant le bien faisant l’objet de la demande d’aide financière



		

Pour toutes demandes de subvention 





		Capacité du contractant

		- Compléter l’attestation ci-jointe – Cf. Annexe 1



		Engagement à réaliser l’opération

		- Compléter l’attestation ci-jointe - Cf. Annexe 2



		Engagement du contractant

		- Uniquement pour les associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément d’Etat, compléter l’attestation ci-jointe - Cf. Annexe 3



		Pérennité

		- Compte de résultat et bilan relatifs à l’année précédant la demande 

- Budget prévisionnel en cours



		Activité

		- Rapport ou bilan d’activité



















ANNEXE 1- ATTESTATION AUTORISANT LE CONTRACTANT Á SIGNER ET DE NON-CHANGEMENT DE SITUATION

DOCUMENT VALABLE POUR L'ENSEMBLE DES DOSSIERS PRÉSENTÉS



Identification du bénéficiaire et/ou du gestionnaire



Nom :

Adresse :



L’instance compétente (CA, Conseil municipal, Conseil communautaire…) :

     (à préciser)…………………………...            en sa séance du …………………….				

de l’Association, Commune, Communauté de Communes, SIVOS, SIVU*

désigné ci-dessus





Autorise :	Madame, Monsieur : ………………………………………

Agissant en qualité de : Président(e), Maire, Trésorier(e)…*



Madame, Monsieur : ……………………………………….

Agissant en qualité de : Président(e), Maire, Trésorier(e)…*



	à signer tous documents nécessaires à la Caisse d’Allocations 	Familiales de la Haute-Marne 52.



Certifie qu’aucun changement n’est intervenu (1) au cours de l’année 20...  :

· dans le périmètre de compétence, 

· les statuts, 

· la composition du Conseil d’Administration,  



ainsi que dans :

· les autorisations de fonctionnement, 

· la gestion, 

· les activités développées et prévues, 



et que :

· le respect de la vocation sociale initiale est respecté.



Fait à :                                            Cachet, fonction, nom de la personne habilitée :

[bookmark: _Hlk143619851]Le :	







* rayer la mention inutile /(1) si des changements sont intervenus, merci de nous adresser les nouveaux documents



ANNEXE 2 - DÉLIBÉRATION DE L’INSTANCE COMPÉTENTE SUR L’ENGAGEMENT À RÉALISER L’OPÉRATION



DOCUMENT À RENSEIGNER POUR CHAQUE DOSSIER PRÉSENTÉ





Identification du bénéficiaire et/ou du gestionnaire



Nom : ………………………………………………………………………………..



Adresse : ……………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………





L’instance compétente (CA, Conseil municipal, Conseil communautaire…) :

 (à préciser)………………………….......................en sa séance du …………………….



de l’Association, Commune, Communauté de Communes, SIVOS, SIVU*

désigné ci-dessus



· Sollicite la CAF de la Haute-Marne pour l’attribution d’une aide financière pour les actions envisagées dans le présent dossier.





· Autorise la création et/ou la gestion de l’équipement, activité ou action : (à préciser)





· Certifie que la structure n'a pas déposé de bilan, ne fait pas l’objet d’une mesure de redressement judiciaire ou n’est pas en liquidation judiciaire.











Fait à :                        Cachet, fonction, nom et signature de la personne habilitée Le :





          



					





ANNEXE 3 – CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS BENEFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D’UN AGREMENT D’ETAT









Identification du bénéficiaire et/ou du gestionnaire



Nom :………………………………………………………………………………..



Fonction :……………………………………………………………………………



Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………



Téléphone  :………………………………………………………………………..



Adresse mail ………………………………………………………………………





· En cochant cette case, le gestionnaire associatif s’engage à souscrire au contrat d’engagement républicain et à en respecter son contenu, en application du décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat.

Tout manquement observé à ce titre est de nature à justifier un retrait de tout ou partie de la subvention accordée.

		Fait à :	

Le :	



		Cachet, fonction, nom

et signature de la personne habilitée
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Budgetprevisionnel .xlsx




Budgetprevisionnel.xlsx

crèche


						          Identité de l'organisme :








			"Dépenses de fonctionnement à l'exception des dépenses d'investissement"


			Réservé à la Caisse d'Allocations Familiales									Matricule équipement : E


			CHARGES						EUROS			PRODUITS						EUROS


			60			ACHATS						70			PRODUITS DE FONCTIONNEMENT


						Total									Total


			Dont			Alimentation 						Dont


						Fournitures d'activités


						Eau, gaz, élec., chauffage						7064			Participations des usagers


						Carburant


						Fournitures d'entretien et						74			SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT


						 de petit équipement									Total


						Fournitures administratives						741			Subvention & PS versées par l'Etat


						Produits pharmaceutiques									Ministère, DDASS, DDJS, DDTE, CNASEA


												742			Subvention & PS Régionales


			61			SERVICES EXTERIEURS						743			Subvention & PS Départementales


						Total						744			Subvention & PS Communales


			Dont			Location						7451			Subvention d'exploitat & PS organisme natio dont PS MSA. 


						Charges locatives						7452			Subvention d'exploitation CAF


						Entretien et réparation						746			Subvention d'exploitation & PS EPCI (intercomm)


						Etudes et divers						747			Subvention d'exploitation & PS par Entreprise


						Assurances						748			Subvention & PS par autre entité publique


			62			AUTRES SERVICES EXTERIEURS


						Total


			Dont			Personnel extérieur


						Rémunérations d'intermédiaires 						75			PRODUITS DE GESTION


						et honoraires									Cotisations des adhérents


						Publicité


						Transorts de biens et du personnel						76			PRODUITS FINANCIERS


						Déplacement, missions et réception


						Frais postaux et télécommunications						77			PRODUITS EXCEPTIONNELS


						Divers


												78			REPRISE AMORTISSEMENT Dépréc&prov


			63			IMPOTS ET TAXES


						Total						79			TRANSFERT DE CHARGES


			Dont			Impôts et taxes sur salaire


						      (Administration des Impôts)


						Impôts et taxes sur salaire


						      (Autres organismes)





			64			FRAIS DE PERSONNEL


						Total


			Dont			Rémunérations du Personnel


						Charges de Sécurité Sociale et 


						      de Prévoyance


						Autres charges sociales 


						      (médecine du travail, versement CE)


						Autres charges de Personnel





			65			AUTRES CHARGES DE GESTION


			66			CHARGES FINANCIERES


			67			CHARGES EXCEPTIONNELLES


			68			DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS


			69			IMPOTS SUR LES BENEFICES


			S/TOTAL (1)									S/TOTAL (2)


			86			Contributions volontaires en nature						87			Contributions volontaires en nature


			Dont			Secours en nature						Dont			Bénévolat


						Mise à disposition gratuite des biens									Prestations en nature


						Personnel bénévole									Dons en nature


			TOTAL									TOTAL


			RESULTAT DE L'EXERCICE  : TOTAL (2) - TOTAL (1) :												  Certifié exact à                                   le,


			SIGNATURE ET CACHET





BUDGET PREVISIONNEL
De votre projet/action 2026



COMPTE DE RESULTAT ANNUEL 2006
 Etablissements d'Accueils des Jeunes Enfants


Identité de l'organisme :


N° Gestionnaire :


N° Gestionnaire :


N° Gestionnaire :
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